
Justice, Autorite, termes incompatibles, mais que
Ie vulgaire s'obstine a faire synonymes, n dit : Auto
rite dejustice, comme il dit : Gouoernement du peuple,
par habitude du pouvoir et sans apercevoir la contra
diction. D'ou vient cette depravation d'idee P

. La justice a commence eomme l'ordre, par la force.
Loi du prince a l'origine, non de la conscience; obeir
par crainte, non p�r arnot r. Elle s'impose plutot qu'elle
ne s'expose : comme le gouveruement, elle n'est que la
distribution plus ou moins raisonnee de l'arbitr ire.

Sans remonter plus haut que notre histoire, la jus- 1

tice etait, au moyen age, une propriete seigneuriale,
dont l'exploitation se faisait tantot par le maitre en

personae, tantQt etait confiee a des fermiers ou inten
dants. On etaitfusticiable du eigneur, comme on etalt
oorveable, comme on est encore atijourd'hui contri
buable. On payait pour e ta,ir� jug:er,· comme pour
moudre son ble et cuire son pam; bien entendu que
celui qui payai le mieux avait aussi .plus de chance
d'avoir raison. Deux paysans eonvaincus de s'etre ar

ranges devant un arbitre auraient ete tl�a 'Ms de rebelles,
l'arbitre poursuivi comme usurpateu:r. endre la jus
tlce d'autrui! Qu·el crime abominable!...

·

Peu it peu le pays, se groupant autour du premier
baron, (�:ti etait le roi de France, toute [ustice fut Sfmsee
en relever, soit oomme conce sion de la eouronne aux
feudataires, soitcomme delegation aux compagnies jus ... :

,



ticieres dont les membres payaient leurs charges, ainsi
que font encore 1$8 greffiers et proeureurs, a beaux de-
niers comptants.

.. , .

' ,

Entin, depuis 1789, la JustIc� est exercee dU'ec�ement
par l'Etat, qui seul rend des jugements executoires, �t
reeoit pour epingles, sans compter les amendes, un trai
tement fixe de 27 millions. Qu'a gagne le peuple it �e
changement? Rien ! La justice est restee ce qu'elle etait

auparavant, une emanation de l'autorite. C'est-a-dire
une formule de coercitian, radicalement nulle, dans
toutes ses dispositions recusable.- Nous ne savons pas
ce que c'est que la justic�. .

J'ai souvent entendu dIScuter cette question : la so

ciete a-t-ells Ie droit de punir de mort P Un Italien,
genie du reste assez msdiocre, Beccaria, s'est fait au

siecle dernier une reputation par l'eloquence avec la

quelle il refuta les partisans de la peine de mort. Et le

peuple de 1848 c�ut faire m�rveille� �n attendanrmieux, .

d'abolir cette peine en matiere pol�tlque: .

Mais ni Beccaria, ni les revolutionnaires de Fevrier
n'ont seulement touche le premier mot de la question,
L'applieation de la peine de mort n'est qu:un cas pa:rti-:
culier de la justice criminelle. Or! il s'agit de �av�lr Sl

I

Ia societe a le droit, non pas de tuer, non pas d infliger
nne peine si dO:1C8 qu'elle soit, non pas meme d'acquitter
ou de faire grace, mars de J uger?

Que la societe se de(ende Lorsqu'elle est attaquee,
0)est son droit,

Ou'etle se ;venge, au risque" des rep resaiiies , tela

peut etre dans son interet:.
, J

Mais qu'elle juge, et qu'a,[!res avoir.7ug� eZ�e 1!U7
nisse, voila ce q.ue Je 'Zttt1" d(m�e,. et ce que Je deme a

toute auiorite. qu�ll� qu elle so�t: "

L'homme seul a. Ie droit de �e Ju&,o,!'J. et, s 11 �e se�t
coupable, de reclamer pour SOl U�l ehatiment, s 11 croit
que l'expiation lui est bonne. La Ju�tlC,e est un aC.te de
la. conscience essentiell�ment volontalre ; or la con�clence
ne peut etre jugee, oondamne� ouoabso_ute que par dIe-

'.. .

meme , le reste est de la guerre, regime d'auiorite et
de barbarie, abus de la force.

Je vis en compagnie de malheureuos - c'est le nom

qu'ils se donnent - que la justice fait trainer devant
elle pour cause de vol, faux, banqueroute, attentat a la

. pudeur, as, assinat.
La plupart d'apres ce que je puis apprendre, sont

aux trois quarts convaincus, bien qu'il n'avouent pas,
et je ne pense pas les calomnier en declarant qu'en ge ...

ner 1 ils ne me paraisseot nullement etre des citoyens
sans reproche.

Je comprends que ces hommes, en guerre avec leurs
semblables, soient semmes, contraints de reparer le
dommage qu'ils causent, de supporter les fraisqu'ils
occasionnent, et, jusqu'a un certain point, de payer
encore arne ride pour le scandale et linsecurite dont,
avec plus ou moins de premeditation, ils sont un sujet.
Je comprends, dis-je, cette application du droit de la
guerre entre ennernis. La guerra peut avoir aussi, ne

disons pas sa justice, ce serait profaner ce saint nom,
mais sa balance. Mais que hors de 13. ces memes indi
vidus soient enfermes, sous pretexts de penitence, dans
des etablissements de force; fletris, mis aux fers, tor
tures en leurs corps et en leur arne, guillotines, ou, ca

qui est pis, places a l'expiration de leur peine sous la
surveillance d'une police, dont les inevitables revela
tions les poursuivent au fond de leur refuge; encore
une ibis, j e nie de la maniere la plus, absolue que rien;
ni dans la societe, ni dans la conscience, ni dans la
raison, autorise nne semblable tyrannie .. Ce que fait le
code n'est pas de la justice, . c'est de' la vengeance la·

.

plus inique et la plus atroce, le dernier vestige de l'an
tique haine des classes patriciennes contre les classes
serviles. .

>

QueJ pacte avez-vOus fait avec ces hommes pour que.
vous vous arrogiez Ie droit de les rendre comptables de
leurs mefaits par la chaine, par 1e sang, par la fletris ....

,

sure P QueUe' garanties leur avez�vous o:ifertes, dout



VOllS puissiez vous prevaloirPQuelles conditions avaient
ils acceptee , qu'ils alent violees p QueUes limites oppo
sees au debordement de leurs passions, et reconnue par
eux, ont-ils franchie] Qu'avez-vous fait pour eux enfln,
qu'ils aient dft fa-ire po r ous, et que vous doivent-ils]

je cherche le contrat libre et volontaire qui les r� etje
n'apercois que l'epee de justice suspendue sur leur tete,
le glaive du pouvoir,

'

.

.

Je demands l'obligation textuelle et synallagmatique,
signee de leur main, qui prononce leur decheance , je
11e trouve que les prescriptions commina toires et nni

Iaterales d'un soi-disant legislateur, qui ne peut avoir
d'autorite it leurs yeux que par l'assistance du bow....

reau.
La ou 'il n'y a pas de convention, il ne pent y avoir,

au for exterieur, ni crime ni delit. Et je VOllS prends
ici vos propres maximes : Tout ce qui n'est pas de

rendu par. la loi est persnis ; et' : La loi ne dispose
que pour l'avemr et n'a pas· d'effet retroactif.. .

Eb bien! la loi - eeci est ecrit depuis soixante aDS

dans toutes vos constitutions -la loi, c'est l'expression
de la souverainete du 'peuple, c'est-a-dire, ou Je ne m'y
connais pas, le contrat social, I'engagement personnel
de l'homme et du citoyen.

'

Tant que je n'ai pas voulu cette loi; tant que je l'ai

pas consentie, votee; signee, elle ne m'oblige point, elle

n'existe pas.
'

.

La prejuger avant que je 11e la ra onnaisse, et vous

en prevaloir contre moi malgre ma ,Protestation, c'est

lui donner un' effet retroactif et ill violer elle-merne.
'rous les jours, il .v.:otts a '�1ve de' -ea�ser un jugement
pour un viee ae forme. Ml,lis il n'est pas un' de vos actes

qui ne soit· en Qeh� de nu1lit�, et de la plus mOl)struBuse
des nullites, 1a suppression de la loi. �. SOtlfflard) La

cellaire, tous,les scelerats que vons envoye� au supplice,
s'agitent dans leur fos�e et· vallS accusent/de fauw Judi
cia'ire .. Qu'avez-vous a repondre? '. ·

.

Ne pewlops pas 'de COMentement tacite, de principes
'.; ".411.

t •

�, .,' •

.. '
......

eternels de la societe, de morale des nations, de cons ... ,

cience teUgieuse.
-. C'est prsclsement parce que la conscience universelle

, reconnait un droit, une morale, une societe, gu'il fallait
en exprimer les preceptes et I f3 zoposer a l'adhesion
de tous. L'avez-vous fait? Non: VOllS avez edicts ce

qu'il vous 'a plu : et vous appelez cet Mit., regIe des

consciences, dictamen du consentement universel. Oh I

il y a trop de partialite dans vos lois, trop de choses

sous-entendues, equivoques, sur lcsquelles nous ne som-

mes point d'accord. Nous protestons, et centre vos lois,
et centre votre justice.

Consentement universel ! cela rappelle le pretendu
principe que vous presentez aussi comme une conquete,
que tout accuse doit etre envoys devant ses pairs, qui
sont ses juges naturels. Derision 1 Est-ce que cet homnie,
qui n'a pas eM appele a la di cussion de la loi, qui ne

l'a pas votee, qui ne l'a meme pas lue, qui ne Ia com

prendrait point s'il la pouvait lire, qui n'a pas seule-
'

ment eta consulte sur le choix du legislateur, est-ee

qu'il a des j uges naturels]
'

. Quo�, des oapitalistes, .des pr-oprietaires, des gens
: ,,; heureur, qui se sent mis d'accorcl avec le gouverne

. ", .,:,,: .. ment, quijouissent de sa prot ction et de sa faveur, ce

.. sont les juges protecteurs naturels du proletairef Ce

sont 13. les homrnes probes et libres q']ki, sur leur hon
neur -et leur conscience -.- quelle garantie pour un

accuse! - devant Dieu, qu'ils n'ont jamais entendu;
devant les hommes,. all nombre· des�ueIs ils. ne COPlp
tent :pas, Ie declaren

t 'Coupable ; et s. H 'PrQ.feste de la
mau'IJaise conditio� que lu(a fa#� lii, s()ci�te� s.1il
(rappelle ces m'tse,res. d(} 'sa vie et',tQu{es'les ame.rtumes
de son emistenc�,!llui opposeronf Ie oons@tement tacite
et la consciel).c� Q.\1 genre humain. '. '.

'�
l

.

Non! nOD, magistratst vous ne souti:endr.e� past da ...

v�ntag�ce 1'01e. de v.iolence et d'hypocnisie. C'est JJi�n
assez que nul ne tevoque en do\}te votre bonne fQi 'et ;,

qu'en consideration dE)' vot_re bonne foi raveni�" vous: ,",

absolve. Mais vous n'irez pas plus loin.. .

. ..
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Nos legislateurs, veritables Procustes moraux, ne
s'occupent que de faire te

·

la loi dans le cadre tl'une
societe ajamais disparue , pygmees, qui veulent arreter
[a marche du monde dans sa transformation incessante,.

'

et l'empeeher d'arriver a ce but radisux qui contient
tous les progres : la Iiberte l

V-colonel Floridor DUMA$.

Vous etes sans titre pour juger; et cette absence de
titre, cette nullite de votre investiture, elle vous a ete
implicitement signifiee Ie jour ou fut proelame, a la
face du monde, dans toute la France, Ie principe de la
souverainete du peuple, qui u'est autre que celui de la

I

souoerainet« individuetl«.
, ]i?ROUDHON.

(Idee generate de la Revolution au XIXe s£ecle.)

PORTRAIT DE MAGISTRAT. -Le ministre Hebert etait
reste procureur general j usque dans la moelle des os ,

il avait le caraetere etla figure de cet emploi. Imaginez
vous une petite face grimes, chafouine, comprimee vers

· Ies tempes, un front, un nez, un menton pointus, des
yeux sees et vifs, des levres retirees et sans rebord ;
ajoutez a cela une longue plume places d'ordinaire en
travers rite la bouche et qui, de loin, paraissait la barbs
herissee d'un chat, et vous aurez le portrait de l'un des
hommes quej'aiejamais vu ressembler le plus a un ani.
mal carnassier. (Memoires de TQcquev,ille.)

.'

Sans doute l'egalite des biens estj uste , mais, ne pOl:!"vant faire qu'il soit force d'obeir a la justice, on a _fal tqu'il soit juste d'obeir a In. force; ne pouvant fbrtifier
[a justice, on a justifle la force, afin que le juste et If'
fort fussent ensemble.

(Pensees .)
I

On s'etonne que la diffu ion de l'instruction augmentele nombrs des crimes plutot qu'elle ne le diminue. O'est
que plus l'homme 'etuciie, plus il se voit dupe d'une or

ganisation sociale faite et entretenue avec soin centre
eelui qui, en venarit au monde, n'apporte que ]es bras :
e'est la majorite, Notre societe est organises all benefice

.

. 'de quelques-uris et au detriment de tous.
I,

•

Vers tot, supreme LOi, souceraine Justice,
, Equilibre de t'Unioers,

.

Viennent tes cceurs, a(in qu'ici-bas s'accomplisse
Ton paradis a tous oucert! .

Sur les oisits, sur tes coieurs que ta main pese,
Descends des trtmes les bourreaucc. I

Fais du monde un universel Qua;tre-:vingt·treize
Auo: ectosions de heros.

Bas tes baqnes! Casse les ters, brise i'amarre.
Du proletariat, soumets .

I

De ton souffle, ouragan nivelet�r, desempare
Les panaches et les somanets: : .�

Bas les castes! A bas rentes et monopoles;
Feu sur. vermine. oisioete! .

'.'
Terre et :J!tttr�e, ayant pour tronueres tes pOle��. .

.

. ':
, Pour nation t'Humanue,

. _
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